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NOMBRE D’ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

 
QUORUM : 41

 

 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS  
72 8 1  
OBJET DE LA DELIBERATION  

 
N°  22/02/21

 
 

CONVENTIONS D'ACHAT
D'EAU EN GROS A LA

SOCIETE DU CANAL DE
PROVENCE POUR LE

PERIMETRE DU SECTEUR
CENTRE- AUTORISATION

DE SIGNATURE

 

Le Conseil Métropolitain de la Métropole TOULON PROVENCE
MEDITERRANEE convoqué le jeudi 24 février 2022, a été
assemblé sous la présidence de  Monsieur Hubert FALCO.
 
Secrétaire de Séance : Madame Béatrice VEYRAT-MASSON
 
 
PRESENTS :
 
M. Thierry ALBERTINI, Mme Dominique ANDREOTTI, Mme Valérie
BATTESTI, M. Robert BENEVENTI, M. Philippe BERNARDI, Mme Véronique
BERNARDINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme Hélène BILL, M. Frédéric
BOCCALETTI, M. Pierre BONNEFOY, M. Laurent BONNET, Madame
Basma BOUCHKARA, M. Guillaume CAPOBIANCO, M. Robert CAVANNA,
M. Patrice CAZAUX, Mme Marie-Hélène CHARLES, Monsieur Amaury
CHARRETON, Mme Corinne CHENET, M. Yannick CHENEVARD, M. Franck
CHOUQUET, M. Anthony CIVETTINI, M. Jean-Pierre COLIN, M. Laurent
CUNEO , M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, M. Michel DURBANO,
M. Jean-Pierre EMERIC, Mme Nadine ESPINASSE, M. Hubert FALCO,
Mme Claude GALLI-ARNAUD, Mme Brigitte GENETELLI, M. Jean-Pierre
GIRAN, Mme Delphine GROSSO, Mme Pascale JANVIER, M. Laurent
JEROME, Mme Corinne JOUVE, Mme Sylvie LAPORTE, M. Emilien LEONI,
M. Philippe LEROY, M. Mohamed MAHALI, M. Cheikh MANSOUR, Mme
Edwige MARINO, M. Jean-David MARION, M. Erick MASCARO, Mme
Josette MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme Anne-Marie METAL, M.
Joseph MINNITI, Mme Valérie MONDONE, Mme Isabelle MONFORT, M.
Christophe MORENO, Mme Cécile MUSCHOTTI, M. Ange MUSSO, M.
Amaury NAVARRANNE, Mme Marie-Claude PAGANELLI-ARGOLAS, Mme
Audrey PASQUALI-CERNY, Mme Virginie PIN, Mme Valérie RIALLAND, M.
Bruno ROURE, Mme Rachel ROUSSEL, M. Bernard ROUX, M. Francis ROUX,
Mme Christine SINQUIN, M. Hervé STASSINOS, M. Yann TAINGUY, M. Albert
TANGUY, M. Joël TONELLI, Mme Magali TURBATTE, Mme Béatrice VEYRAT-
MASSON, M. Jean-Sébastien VIALATTE, M. Gilles VINCENT, Mme Kristelle
VINCENT
 
 
 
REPRESENTES :
 
Mme Béatrice BROTONS représenté(e) par Mme Nadine ESPINASSE,
M. François CARRASSAN représenté(e) par M. Jean-Pierre GIRAN,
Mme Josy CHAMBON représenté(e) par M. Gilles VINCENT, Mme
Amandine LAYEC représenté(e) par Mme Valérie MONDONE, Mme
Geneviève LEVY représenté(e) par M. Mohamed MAHALI, Mme Chantal
PORTUESE représenté(e) par M. Jean-David MARION, M. Christian
SIMON représenté(e) par M. Jean-Louis MASSON, Mme Sandra TORRES
représenté(e) par Mme Anaïs DIR
 
ABSENTS :
 
M. Arnaud LATIL
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Séance Publique du 24 février 2022
 
 
 
 
N ° D ’ O R D R E : 2 2 / 0 2 / 2 1
 
 
O B J E T : C O N V E N T I O N S D ’ A C H A T D ’ E A U E N G R O S

A L A S O C I E T E D U C A N A L D E P R O V E N C E
P O U R L E P E R I M E T R E D U S E C T E U R C E N T R E -
A U T O R I S A T I O N D E S I G N A T U R E

 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL METROPOLITAIN
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles
L5217-1, L5211-1 et L2121-22-1,
 
VU le décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de
la Métropole Toulon Provence Méditerranée,
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain n° 21/09/283 du
30 septembre 2021 approuvant le choix du délégataire pour le service d’eau
potable du Secteur Centre du 01/01/2022 au 31/12/2023,
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VU le contrat de délégation de service public d’eau potable conclu avec
la société Compagnie des Eaux et de l’Ozone pour l’exploitation du service
d’eau potable du secteur Centre du 01/01/2022 au 31/12/2033, en particulier
l’article 5.2.5 relatif aux achats d’eau en gros,
 
VU le contrat de délégation de service public d’eau potable conclu
avec la société Compagnie des Eaux et de l’Ozone pour l’exploitation du
service d’eau potable de l’Ex-SIAE la Valette, la Garde, le Pradet jusqu’au
31/12/2026,
 
VU le protocole d’accord conclu entre la ville de Toulon et la Société du
Canal de Provence le 28/11/2008 dans le cadre d’une gestion coordonnée
des ressources du Verdon et du lac de Carcès,
 
VU le contrat de fourniture d’eau conclu entre la Société du Canal de
Provence, la Compagnie des Eaux et de l’Ozone et la ville de Toulon
le 20/02/2009 complété de ses trois avenants régissant l’alimentation des
postes de livraison des Laures et de Fort Rouge et arrivant à échéance au
31/12/2021,
 
VU le contrat de fourniture d’eau conclu entre la Société du Canal de
Provence et le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau de la Valette,
la Garde et le Pradet du 30/12/2013 complété de son avenant régissant
l’alimentation du poste de livraison de Pierrascas et arrivant à échéance au
31/12/2023,
 
VU l’avis de la Commission Espaces Publics et Proximité du 25 janvier 2022,
 
VU l’avis de la Commission des Finances et Administration Générale du
7 février 2022,
 
 
CONSIDERANT l’intérêt commun de la Métropole TPM et de la Société du
Canal de Provence à poursuivre la politique de gestion coordonnée des
ressources initiée et à l’étendre à l’approvisionnement de l’ensemble du
territoire métropolitain,
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CONSIDERANT le protocole de gestion coordonnée des ressources n°10762
annexé explicitant les dispositions générales convenues entre la Métropole
TPM et la Société du Canal de Provence pour une gestion raisonnée et
équilibrée des ressources en eau et des infrastructures hydrauliques sur
l’ensemble du territoire ainsi que les dispositions particulières applicables sur
le territoire du secteur centre,
 
CONSIDERANT que ces dispositions particulières sont également prévues
dans le cadre du contrat de délégation de service public d’eau potable du
secteur centre, et notamment la mutualisation de la fourniture de secours
entre les postes de livraison de Pierrascas, les Laures et le Fort Rouge,
 
CONSIDERANT la nécessité de les transcrire, dans les contrats de fourniture
d’eau au secteur centre et à l’ex-SIAE jusqu’au 31/12/2026,
 
CONSIDERANT les contrats de fourniture d’eau n°10763 et n°10764 annexés
fixant les conditions techniques et financières de livraison d’eau sur le secteur
centre et sur l’ex-SIAE pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2026,
 
CONSIDÉRANT que les factures d’achat d’eau seront établies au nom de
la Compagne des Eaux et de l’Ozone en tant que délégataire du service
d’eau potable du secteur centre d’une part et en tant que délégataire du
service d’eau potable de l’ex-SIAE d’autre part,
 
 
Et après en avoir délibéré,
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D E C I D E

 
 
ARTICLE 1
 
D’ADOPTER l’exposé ci-dessus.
 
ARTICLE 2
 
D'APPROUVER les termes des conventions suivantes :
 
· Protocole d’accord relatif aux conditions d’alimentation en eau de la

Métropole Toulon Provence Méditerranée par la Société du Canal de
Provence dans le cadre d’une gestion coordonnée des ressources du
Verdon et des ressources locales métropolitaines ;

· Contrat de fourniture d’eau brute et d’eau potable de la Métropole Toulon
Provence Méditerranée sur le secteur centre ;

· Contrat de fourniture d’eau brute et d’eau potable de la Métropole Toulon
Provence Méditerranée sur l’ex-SIAE la Valette, la Garde et le Pradet.

 
ARTICLE 3
 
D’AUTORISER Monsieur le Président de la Métropole TPM à signer les
conventions suivantes :
 
· Protocole d’accord relatif aux conditions d’alimentation en eau de la

Métropole Toulon Provence Méditerranée par la Société du Canal de
Provence dans le cadre d’une gestion coordonnée des ressources du
Verdon et des ressources locales métropolitaines ;

· Contrat de fourniture d’eau brute et d’eau potable de la Métropole Toulon
Provence Méditerranée sur le secteur centre ;

· Contrat de fourniture d’eau brute et d’eau potable de la Métropole Toulon
Provence Méditerranée sur l’ex-SIAE la Valette, la Garde et le Pradet.






























































































